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Préambule
Dans un contexte d’urbanisation grandissante, il est impératif de s’assurer de la prise 
en compte des activités forestières dans les politiques d’aménagement public. 
Les documents d’urbanisme distinguent et régissent les différents types de secteurs au 
sein d’un territoire. Cette organisation par zonage implique donc un règlement propre 
aux zones forestières. Sans une réelle implication des élus pour la mise en valeur du 
patrimoine forestier, cette réglementation peut s’avérer contraignante voire inadaptée 
aux différents usages de la forêt et à la valorisation des produits forestiers.

Le réseau des Communes forestières, conscient de ces enjeux pour la filière forêt-
bois, propose un accompagnement des élus en amont de la rédaction d’un nouveau 
document d’urbanisme. Les objectifs sont multiples ; faciliter la mobilisation des bois 
en forêt, favoriser l’implantation d’entreprises forestières sur le territoire, garantir 
l’usage du bois dans la construction, préserver les paysages forestiers, etc.

LES COMMUNES 
FORESTIÈRES 
À VOS CÔTÉS

Un réseau d’élus, 
une force de proposition
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Le réseau des associations de communes 
forestières est au service des élus. Il 
regroupe des communes, des collectivités ou 
leurs groupements ayant sur leur territoire 
une forêt publique ou plus largement des 
collectivités intéressées par l’espace forestier 
et la filière bois. Les Communes forestières 
vous accompagnent dans vos responsabilités 
et mettent en œuvre les actions nécessaires 
pour valoriser et positionner la forêt et le 
bois au cœur du développement local. 

Les missions principales de ce réseau sont :
> Représenter et défendre les intérêts des
communes forestières
> Former et informer les élus
> Participer à la mise en oeuvre de la
politique de filière forêt-bois
> Accompagner les territoires dans leurs
projets et dans leur transition écologique et
énergétique

Les Communes forestières 
Auvergne-Rhône-Alpes 
s’appuient sur un réseau de 10 
associations départementales 
avec près de 900 adhérents. Au 
sein du réseau des Communes 
forestières, vous trouverez les 
soutiens nécessaires à la mise en 
œuvre des politiques forêt-bois 
que vous souhaitez engager. 
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Nous contacter
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UNION RÉGIONALE DES ASSOCIATIONS
DES COMMUNES FORESTIÈRES 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Tel : 04 79 60 49 05
Mail : aura@communesforestieres.org

256, rue de la République - 73000 CHAMBÉRY

www.communesforestieres-aura.org
Communes forestières

Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur Alain Feougier, Cofor 07 
Monsieur Francis Douillet, Cofor 07 
Monsieur Jean-Marc Boudou, Cofor 15 
Monsieur François Bellier, Cofor 26

Référent régional thématique 
Amaury Bain  | 06 61 93 73 49
amaury.bain@communesforestieres.org

Élus référents
Madame Régine Millet, Cofor 38
Monsieur Philippe Macheda, Cofor 74
Monsieur Jean-François Claraz, Cofor 73 
Monsieur Dominique Jarlier, Cofor 63
Monsieur Etienne Ravod, Cofor 01

Action financée par

OAP Thématique : Sectorielle

Ces OAP correspondent aux secteurs AU (obligatoire sur ces zones) et constituent notamment un outil de programmation 
du développement des activités économiques. Identifiés au plan de zonage, ces secteurs font l’objet en outre de 
dispositions réglementaires spécifiques au sein du règlement. Une OAP sectorielle est donc un outil intéressant pour 
définir un périmètre précis au sein duquel l’activité économique liée au bois et à la forêt et rendue exclusive. Exemple 
ci-dessus d’une OAP sectorielle pour le développement de la filière forêt/bois et l’extension d’une scierie existante.
Concernant le règlement d’une OAP sectorielle destinée à la forêt/filière bois : cf partie règlement zone UX et AUX.
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